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Lorsqu'un organisme d'évaluation de la conformité n'est accrédité
que pour évaluer la conformité à des spécifications techniques
particulières d'un produit, d'un processus ou d'un service, la
désignation doit être limitée à ces spécifications techniques.

Lorsqu'un organisme d'évaluation de la conformité souhaite
obtenir une désignation afin d'évaluer la conformité à des
exigences essentielles d'un produit, d'un processus ou d'un
service particulier, la procédure d'accréditation incorpore des
éléments permettant d'évaluer la capacité de l'organisme
d'évaluation de la conformité à évaluer la conformité avec ces

exigences essentielles (connaissance technique et
compréhension des exigences générales de protection contre les
risques du produit, du processus ou du service ou de leur
utilisation).

(b) Autres moyens

Lorsqu'il n'est pas possible de recourir à l'accréditation ou en
présence de circonstances spéciales, les autorités de désignation
exigent des organismes d'évaluation de la conformité qu'ils
apportent la preuve de leur compétence par d'autres moyens,
dont:

- la participation à des mécanismes de reconnaissance
mutuelle ou à des systèmes de certification
régionauxlintemationaux;

- les évaluations régulières par des pairs;

- les essais d'aptitude;

- les comparaisons entre organismes d'évaluation de la
conformité.

C. EVALUATION DU SYSTEME DE DESIGNATION

7. Lorsque chaque partie a arrêté son système d'évaluation de la
compétence des organismes d'évaluation de la conformité, une autre

partie peut, en consultation avec les autorités de désignation, vérifier si
le système comporte des garanties suffisantes que la désignation des
organismes d'évaluation de la conformité satisfait à ses propres
exigences.


